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Mougins, notre ville, est le premier terrain d’action 
pour que chacun ait une vie meilleure

Nous aimons sa nature, ses couleurs et sa capacité d’accueillir du monde. Élus d’opposition, nous 
pensons qu’il faut engager une autre gestion de la ville : plus écologique, plus sociale, plus en concer-
tation avec les Mouginoises et les Mouginois. Cela ne nous a pas empêchés de valider certains des 
choix faits par la majorité quand ils allaient dans le bon sens.
Nous vous présentons nos propositions pour gérer la ville de Mougins autrement.

Lettre aux Mouginois
Madame, Monsieur,

Le 15 mars 2020, lors des élections municipales, vous aurez à choisir un 

nouveau projet pour notre commune. 

J’ai l’honneur et le plaisir de conduire la liste Mougins Autrement.
Notre projet est le fruit d’un travail mené depuis près de 20 ans au sein 

du Conseil municipal et avec l’appui des habitants. Sans relâche et avec 

conviction, nous avons défendu les intérêts des Mouginoises et des Mou-

ginois avec clairvoyance, ténacité, persévérance et fermeté.

Notre commune s’étiole au fil des mandats en perdant son image de « village jardin ». Nous de-
vons stopper l’engrenage du béton par ci, l’abattage d’arbres par là et mener à bien des projets de 
rénovation et de transition écologique de grande ampleur. 

Afin de redonner du dynamisme à notre commune, nous vous proposons un projet alternatif 

pour écrire ensemble une nouvelle page. 

Notre projet communal se veut cohérent et réaliste pour un développement harmonieux respectant 
notre environnement et notre cadre de vie.

Dans l’opposition au sein du Conseil municipal, nous avons toujours œuvré dans ce sens. Au-

jourd’hui, les élus majoritaires, après avoir rejeté et dénigré nos propositions pendant toutes 

ces années, les reprennent à leur compte. Tant mieux ! Mais cette récupération soudaine et mo-

mentanée, ni respectueuse ni soucieuse de notre devenir à tous, apparaît comme un tournant 

opportuniste vers une écologie de façade.

L’avenir de notre commune est entre vos mains. Il n’y a pas de fatalité. L’élection municipale est le 
premier échelon démocratique de notre pays. Quel que soit le projet, tout passe entre les mains du 

maire et du Conseil municipal et, depuis peu, par la communauté d’agglomération des Pays de 

Lérins pour certaines compétences.

Chacun d’entre nous a un pouvoir et possède une voix. Nous vous proposons un projet constructif 

et ambitieux pour nous tous, privilégiant le bien commun afin que chacun puisse s’épanouir in-

dividuellement. 

Nous le constatons tous, les décisions prises par la majorité sont contre-productives. On sa-

crifie de la terre agricole pour des bâtiments. On construit des logements aux abords des au-

toroutes, des centres commerciaux dans des zones inondables, des bureaux dans des forêts 

protégées, etc. Il nous faut réagir pour transformer notre quotidien et celui de nos voisins. 
Attention, l’abstention est mauvaise conseillère. Il ne faut surtout pas baisser les bras. Il vous faut 
agir pour ne pas subir ! 

Notre équipe, constituée de femmes et d’hommes de tous les âges et de tous les quartiers, est 

décidée à défendre avec énergie et enthousiasme un projet global et cohérent, capable de redonner 

une âme et une qualité de vie à notre ville.

Citoyennement,

Jean-Jacques BRÉGEAUT
Conseiller municipal

Médaillé de Bronze de la Jeunesse,
 des Sports et de l’Engagement Associatif

Nos colistiers
Anne Manauthon
Nous voulons que Mougins soit 
une ville solidaire et plurielle. 
Par exemple, la place centrale 
de son nouveau centre de vie 
doit être publique et non aux 
mains d’une entité privée.
Nous devons aussi veiller au 
bien être de nos aînés par 
la construction d’un EPHAD 
public.

Bernard Heuse
Habitant le Quartier des 
Bréguières, membre du collectif 
« mySophiaAntipolis » contre le 
projet OpenSky pour préserver 
Mougins et le Parc de la 
Valmasque du trafic et soutenir 
ainsi le commerce mouginois.

Corinne Jouvin
Pour de nouvelles perspectives 
mouginoises, notre projet 
prend en compte les questions 
écologiques avec des produits 
sains pour les cantines et avec 
une sanctuarisation des terres 
agricoles à laquelle la loi nous 
oblige.

Dany Roard
Pour redonner de la vitalité 
à Mougins, développons un 
urbanisme et des logements de 
qualité permettant d’accueillir 
des jeunes, des actifs et des 
familles.

Nos soutiens

Mougins autrement
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Prendre en compte la nécessaire 
transition écologique

Les derniers événements de pluies torrentielles nous ont en-
core rappelé que nous ne pouvons plus poursuivre sur le même 
modèle de développement. Mougins doit tendre vers l’autono-
mie énergétique tout en réduisant l’impact environnemental de 
ses besoins en matière de logement et de transport. La transition 
vers ce nouveau modèle est porteuse de bien-être car elle 
renforcera la qualité de vie et entraînera la création d’emplois 
publics et privés. Nous ne pouvons pas nous résigner à vivre 
dans une ville engorgée par le trafic automobile et toutes les 
nuisances qui en découlent. Voilà pourquoi Mougins Autre-
ment axe son programme d’action sur les points suivants :

• Rénovation de la voirie publique et plan général des travaux pour remettre à plat 

l’ensemble de la voirie en y intégrant les transports en commun et les dépla-

cements en mode doux pour piétons et cyclistes.

• Élargissement de nos chemins pour la création de véritables trottoirs, ce qui entraî-

nera, de fait, une réduction de la vitesse automobile. L’objectif est que chacun 

d’entre nous puisse prendre un transport alternatif à moins de 10 minutes 

à pied de son domicile, en empruntant pour cela des trottoirs dignes de ce 

nom.

Piétons

• Sécurisation des déplacements, mise en place de réels aménagements sé-

curisés avec une continuité dans l’itinéraire.

• Réhabilitation des sentiers et chemins de liaison et de randonnée.

Transports en commun

• Bus : Amélioration des transports collectifs sur notre commune, notam-

ment dans les quartiers qui sont mal ou peu desservis (comme Mou-

gins-le-Haut). 

• Transports en commun en site propre et Tram : les 2 lignes Palm Bus BHNS 

Cannes Mandelieu et Cannes Mouans-Sartoux par le Cannet et Mougins, 

devront évoluer vers des lignes de tram à haute capacité. Une nouvelle 

ligne de Tram métropolitain entre Sophia, Mougins et Mouans-Sartoux 

(CASA, CACPL et CAPG) devra être étudiée et lancée rapidement pour dé-

senclaver Sophia-Antipolis.

• Mise en place de la gratuité sur le réseau Palm Bus : les expériences de 

gratuité ont montré des résultats très positifs.

• Train : 

 » Création d’une halte Mougins/La Roquette à la hauteur du Quar-

tier Saint-Martin qui permettrait de réduire la circulation routière et 

mettrait Cannes à 10 minutes. En profitant des travaux sur la ligne 

Cannes-Grasse, nous recommandons d’élargir le pont, sous la voie 

ferrée, situé chemin du Grand Vallon.

 » Augmentation du cadencement de la ligne.

• Ligne nouvelle ferroviaire : Après avoir travaillé sur le projet de la Ligne 

à Grande Vitesse avec l’objectif réussi d’abandon de la gare aux Bré-

guières, nous nous félicitons du choix de la gare de Cannes-la-Bocca 

comme gare LGV ; cet emplacement sera utilisé comme pôle multimodal 

pour la desserte de l’ouest des Alpes-Maritimes. La création d’une gare 

TER à Sophia-Clausonnes sur la ligne nouvelle permettra de renforcer 

l’accès à la technopole par une ligne ferrée.

Cyclistes

• Création d’un véritable « Plan Vélo » afin de pouvoir faire des jonctions de chez 

soi vers son lieu de travail, vers les lieux publics, les commerces, les com-

munes avoisinantes et les autres modes de transports collectifs (train ou 

bus), avec parkings à vélos sécurisés. 

• Augmentation de l’aide à l’acquisition de vélos électriques du fait de la topogra-

phie de notre commune.

Véhicules 
automobiles

• Création de parkings relais en liai-

son avec les transports alternatifs 

(bus, train). 

• Création de parkings covoiturage.

• Accompagnement et encoura-

gement des véhicules 100% élec-

triques avec l’installation de 

bornes de recharge rapide sur 

l’ensemble de la commune.

Déplacements, transports

Vie quotidienne



4

• Stopper l’installation de nouvelles caméras dans un souci d’équité entre 

la sécurité et la liberté de l’individu. Audit technique et réexamen de la 

situation actuelle.

• Installation des îlotiers dans les quartiers et les fidéliser pour un échange 

permanent entre les agents et les Mouginois. Il est plus important 

d’avoir une police de proximité que des images vidéos inexploitables.

La construction de logements pour actifs est indispensable au maintien des familles 

dans notre commune, à l’équilibre social et au développement économique. Il faut 

donc : 

• Mise en conformité de la commune avec la loi Solidarité et Renouvellement Urbain 

(SRU) et la construction des logements sociaux en restant vigilants sur la 

qualité de vie des habitants (nuisances, dessertes, transports, équipements, 

proximité des lieux de vie).

• Attribution des logements sociaux selon des critères objectifs et connus de tous.

• Les permis de construire seront délivrés sous réserve de prendre en compte 

la transition énergétique et les énergies renouvelables.

• Accélérer la rénovation et l’isolation des bâtiments publics et des logements sociaux, 

ouvrir un guichet pour favoriser l’isolation des habitats privés.

• Construire de nouveaux bâtiments publics bioclimatiques, à taille humaine, inter-

générationnels.

• S’associer au mouvement des communes qui exigent de l’État une loi pour mettre 

un terme à la hausse insupportable des loyers. Afin d’inciter les propriétaires à la 

location de leurs appartements inoccupés, nous étudierons la mise en place 

auprès de l’Office Public de l’Habitat (OPH) d’un système d’assurance pour 

loyers impayés. Les pratiques du type Airbnb seront contrôlées de façon accrue et 

sanctionnées si nécessaire.

Sécurité et cadre de vie

• Pour mener à bien notre projet, la refonte du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

sera nécessaire et indispensable pour protéger la forêt, les terres agricoles, les 
espaces de biodiversité et, surtout, pour reprendre la main sur l’urbani-

sation dévoreuse d’espaces naturels (une bétonisation de 75 hectares 

est prévue dans le SCOT Ouest). 

• Le Schéma de Cohérence et d’Organisation Territoriale Ouest (SCOT) 

vient d’être arrêté le 13 septembre 2019. Ce document, après appro-

bation, s’imposera comme document d’urbanisme supérieur pour les 

PLU ; c’est pourquoi toute notre attention sera portée au SCOT.

Le centre de vie

Cette opération est enfin engagée (PLU modifié, permis de construire déli-

vré et propriété foncière définie). L’objectif premier de créer un vrai centre 

de vie risque de se transformer en une simple opération immobilière dont 

les conséquences sur la vie locale ne seront pas maîtrisées par la mairie. 

Nous proposons de donner une orientation nouvelle au centre de vie, notam-

ment par une maitrise publique des espaces, par des équipements publics, par 
le développement d’activités culturelles et sociales au centre de vie et par le 

maintien des taux de réalisation de logements sociaux imposé par le PLU à 30 % 

garantissant la mixité sociale.

Urbanisme

Logement

Mougins autrement
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• Tri sélectif et compostage : 

Nous donnerons aux écoles les moyens d’un tri systématique des déchets et 

nous favoriserons la transformation des déchets organiques, en lien avec 

le développement de composteurs à vocation écologique et pédago-

gique.

• Mise en place du compostage collectif par quartier et du lombri-compos-

tage dans les immeubles, relance du compostage individuel dans les 

zones pavillonnaires.

• Collecte des ordures ménagères par la méthode de la pesée-embarquée, col-

lecte du papier et du verre à domicile, sensibilisation à la réduction des 

déchets à la source et à l’économie circulaire.

• Traitement des déchets : la situation est catastrophique en région can-

noise et dans les Alpes Maritimes. Concertation entre les 3 communautés 

d’agglomération de l’Ouest des Alpes-Maritimes (CACPL, CAPG, CASA) pour 

élaborer un projet global qui permettra tout à la fois de collecter, trier ef-

ficacement, recycler nos déchets, et d’en tirer de l’énergie. Des solu-

tions très efficaces existent.

• Pollution sonore :

Aéroport Cannes-Mandelieu : Maîtrise et limitation des survols d’avions.

Mise en place de murs anti-bruit le long des axes routiers à proximité 

des zones habitées.

Arrêt des constructions de logements aux abords des ronds-points, 

de la pénétrante et de l’autoroute.

• Pollution de l’air : 
Plan de transport soucieux de réduire les nuisances environnemen-

tales.

Parc automobile municipal constitué de véhicules propres.

• Pollution visuelle : 

Stop à la pollution visuelle et au matraquage publicitaire ! Nous limite-

rons l’emprise des panneaux publicitaires sur le territoire de la com-

mune et de la CACPL, par une nouvelle réglementation redéfinissant les 

zones concernées, le nombre, la dimension et le type de panneaux.

Préservation des paysages mouginois
Modification du plan local d’urbanisme pour préserver définitivement les espaces 

naturels et arrêter le mitage de notre territoire : sanctuarisation de la forêt, des 

espaces boisés, des espaces naturels et de la biodiversité.

• Arrêt de la consommation des espaces naturels et agricoles par les construc-

tions. 

• Classement en zone naturelle du Font de l’Orme 2.

• Mise en place d’espaces verts urbains avec un développement de parcs et de 

jardins d’enfants de proximité dans chaque quartier.

• Mise en valeur du canal de la Siagne et de l’entité « Parc du canal de la Sia-

gne » et ouverture au public des sections inaccessibles, en liaison avec le 

Cannet que nous pourrions appeler « les pas de Pablo Picasso dans ceux 

de Pierre Bonnard ».

• Élaboration d’un Agenda du développement durable en large concertation 

avec les Mouginois, pour fixer ensemble les objectifs dans les différents do-

maines du développement durable.

Inscrire toutes les actions municipales et les manifestations touristiques 
dans la bataille climatique.
Faire en sorte que les actions municipales soient toutes inspirées par le respect des 

principes du développement durable.

• Un plan sur la mandature visera à réduire l’empreinte carbone des mani-

festations : fin des matériaux plastiques à usage unique, incitation à la réutilisa-

tion des matériaux, priorité aux fournisseurs locaux et circuits courts.

• Création d’un espace info énergie, sensibilisation des Mouginois à la tran-

sition énergétique en les aidant à équiper les logements et les locaux profes-

sionnels en isolation thermique et en énergies renouvelables tout en mettant 

à disposition un kit pour réduire les consommations.

• Équiper aussi tous les bâtiments publics de dispositifs d’économie 

d’énergie et d’efficacité énergétique : isolation thermique, chauffage à énergie 

renouvelable.

Déchets

Lutte contre les pollutions
Changement climatique

Logement

Espaces verts et naturels
Protégeons la forêt !

L’eau, notre bien commun

L’eau potable (ressources, traitement et distribution) comme 
l’assainissement (collecte et traitement des eaux usées) sont 
des biens publics et ils doivent être traités comme tels.
Nous étudierons le moyen, au sein de la Communauté d’Ag-
glomération Cannes Pays de Lérins (CACPL), de ramener le plus 
vite possible le service public de l’eau en gestion directe au sein 
du Syndicat ntercommunal de l’eau potable du grand bassin 
cannois (SICASIL) comme bien d’autres villes l’ont fait. 
La politique de gestion de l’eau sera davantage tournée vers la 
rétention des eaux pluviales, notamment dans les espaces pu-
blics.
La protection contre les Inondations dans le cadre de la CACPL 
fera l’objet d’un audit et d’un programme d’aménagement pour 
tous les quartiers concernés (PAPI-Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations).

Environnement
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Nos propositions pour Mougins

Pour le village historique 
et le centre de vie

1 - EPHAD PUBLIC
ex service de l’urbanisme

2 - HALTE SNCF MOUGINS
Quartier Saint-Martin

3 - CENTRE DE VIE
Mairie

4 - PARKING 
CO-VOITURAGE
Au Campon

5 - AGRICULTURE 
BIO ET LOCALE
Le Vicaire...

6 - FERME AGRICOLE
Verger de Mougins - Impasse du Refuge

7 - RÉGIE AGRICOLE
Priorité à l’agriculture aux Bréguières

8 - PARC DES ARTS
ex Éco parc

9 - SANCTUARISER 
LA FORÊT
et les espaces verts

10 - PARC ANIMALIER
autour du Refuge de l’Espoir

11 - CLASSER 
FONT DE L’ORME 2
en zone naturelle

12- PARC DE LA BIODIVERSITÉ
Domaine du Pigeonnier, 

à côté de l’hôpital privé Tzanck

1

1
1

2
1

3

1

4
1

6

1

7

1

9
1

8

1

5
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Pour le village historique 
et le centre de vie

1 - NOUVELLE MAIRIE

2 - MAISON DES ASSOCIATIONS

3 - CENTRE DE VIE
Cinéma, salle des fêtes, bureau de poste

4 - MÉDIATHÈQUE 
ET MAISON DU PATRIMOINE
À côté du parking du Val

5 - OFFICE COMMUNAL DE 
L’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES,
ex foyer Maillan

6 - FOYER LOGEMENT
ex pôle Famille

7 - ÉCOLE D’ART
ex centre administratif

8 - MUSÉE F. PICABIA
ex espace culturel Maurice Gottlob

9 - MUSÉE DE LA PHOTO
André Villers

Vers Cannes
Vers Cannes

Vers Antibes

Vers Sophia Antipolis

LIgne SNCF Cannes-Grasse

Tram Cannes-Mouans Sartoux

Tram Sophia-Mougins-Mouans Sartoux

Piste cyclable

Vers Grasse

11
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4
1
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Agriculture
Parc animalier

• Mise en place d’un Plan Alimentaire Territorial.

• Aides à l’installation de jeunes agriculteurs et reconquête des terres 

agricoles.

• Création d’une régie communale agricole aux Bréguières voire au Vicaire 

pour redonner à ce secteur sa destination agricole. 

• Développement des Associations pour le Maintien d’une Agriculture Pay-

sanne (AMAP).

• Création d’un verger à Mougins dans le cadre de la ferme agricole (Im-

passe du Refuge).

• Mise en place d’une production bio suffisante pour l’approvisionnement 

des cantines scolaires et des équipements accueillant du public 

(EHPAD, Collège, Foyer des anciens). Elle pourra être complétée par 

un approvisionnement local et régional, en privilégiant davantage le 

bio et les circuits courts, sans surcoût pour les bénéficiaires.

• Développement des jardins partagés à proximité des habitations collec-

tives.

• Création d’un marché bio local.

• Interdiction sans délai de l’usage des pesticides.

À l’entrée Est de Mougins, nous souhaitons impulser la création d’un parc dédié aux 

animaux qui pourrait s’articuler autour du Refuge de l’Espoir. Ce parc présente plu-

sieurs pôles d’intérêts :

• Ferme pédagogique

Éco-débroussaillage

Il s’agit de mettre à pâturer des animaux pour conserver des espaces naturels 

sans devoir utiliser des engins mécaniques ou utiliser des désherbants qui pol-

luent les sols.

• Espace rencontre

À l’heure où le chien se présente comme un « marqueur social » dans notre so-

ciété, il est donc temps de mettre en valeur la relation maître avec son chien, à 

travers divers espaces dédiés :

« Food truck » présent certains jours comme le mercredi, samedi, dimanche, re-

pas proposés issus d’aliments du potager de la ferme pédagogique (légumes, 

œufs, lait....) et autres agriculteurs locaux. 

• Maison relais de la faune sauvage
Création d’une « maison relais » de soin s’occupant de toutes les espèces d’oi-

seaux, (principalement des rapaces) ainsi que de quelques petits mammifères. 

Le but étant de préserver les espèces en voie de disparition. 

Cette maison relais aura pour but de prendre en charge certaines espèces bles-

sées en attendant de les transférer au centre de soin de la LPO dans le Vau-

cluse. Et selon les cas, prodiguer les premiers soins, les garder en surveillance 

et les relâcher dans le milieu naturel. 

• Mise en place d’un espace naturaliste : protection de la biodiversité locale sous 

tous ses aspects.

• Éducation et sports canins

Avec des cours d’éducation canine. Mise en valeur des pratiques sportives exer-

cées en duo par les chiens et leurs maîtres comme Agility, Flyball, Cani-Cross, 

Cani-Rando.

• Garderie canine

Le concept est de créer un espace « garderie » où les travailleurs, propriétaires 

d’un chien, auront la possibilité de déposer, quelques heures ou la journée, leur 

animal de compagnie à moindre coût.

Agriculture

Création d’un parc animalier
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Vie sociale 
et associative

Aucun Mouginois ne doit rester au bord de la route.

Pour cela, nous voulons :

• Créer une Maison Sociale et de la Solidarité avec un restaurant solidaire.

• Pour les personnes en recherche d’emploi : transport gratuit, prêt de télé-

phone portable, aide aux démarches.

• Aider toute personne dans le besoin : aide directe ou aiguillage vers les ser-

vices compétents.

• Aider les associations de lutte contre la pauvreté.

• Lutter contre la précarité énergétique.

• Aiguiller les sans-abris vers un accueil et des soutiens.

• Jumeler la ville avec des villages en voie de développement.

• Pour les seniors : créer les voisins bienveillants, faciliter l’autonomie et la 

mobilité,

• Promouvoir une maison de retraite publique.

• Augmenter les activités de sports-loisirs et mettre à disposition des salles 

supplémentaires.

• Créer les crèches et les haltes garderies nécessaires avec horaires d’ouver-

ture adaptés.

• Développer les centres de loisirs et de vacances enfants et adolescents.

• Favoriser et encourager les échanges internationaux.

• Favoriser les loisirs créatifs : mettre les équipements nécessaires à dispo-

sition des associations.

• Créer deux nouvelles salles de sports en centre-ville et à Saint-Martin.

• Soutenir les clubs de sports-loisirs.

• Rénover entièrement le Gymnase des Oiseaux.
• Développer de petits terrains de sport ouverts à tous dans chaque quartier.

Solidarités

Jeunes Sports et loisirsCréation d’un parc animalier
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Vie culturelle

• Dans le cadre du Musée de la photographie renommé André Villers : Réserver 

un espace d’exposition et de rencontre avec les artistes photographes du 

bassin méditerranéen. 

• Dans le cadre de la transformation de l’espace Culturel en Musée, mettre 

à l’honneur le maître et homme de lettres Francis Picabia, contemporain 

de Picasso qui a habité Mougins. Nous pourrons ainsi baptiser ce Musée 

Francis Picabia en lui réservant un espace permanent pour ses œuvres.

• Une fois le centre administratif libéré, lui rendre la fonction d’école : une 

« École d’art dans tous ses états », en lien avec l’éco parc, rebaptisé « Parc 

des Arts » dont les bâtiments seraient transformés en lieux permanents 

de création d’art monumental. 

• Afin d’accompagner et de soutenir nos artistes du village, leur confier la gé-

rance de l’espace du Lavoir pendant la période estivale, sans pour autant 

négliger les artistes de passage.

• Étendre le concept du festival d’art monumental à différents quartiers de 

Mougins (Mougins-le-Haut, Saint-Basile, les Campelières, Val-Tournamy…).

• Relocalisation de la Médiathèque de Tournamy sur la propriété de la famille 

Mogini acquise par la mairie, avec la création de la Maison du Patrimoine (à 

côté du parking du Val).

• Création d’ une Maison du Patrimoine associée à la Médiathèque avec re-

localisation et extension du Cercle Histoire et d’Archéologie de Mougins 

(CHAM) et favoriser la création d’un Parcours Patrimoine sur le secteur « le 

Val Tournamy » afin de rester ainsi fidèles aux fondateurs du CHAM.

Dans l’enceinte de la maison du Patrimoine, nous créerons un pavillon des 

fleurs à parfum mouginois, avec des expositions permanentes sur les ac-

tivités horticoles liées à la parfumerie de 1800 à nos jours et nous implan-

terons un espace réservé à l’histoire de Notre-Dame-de-Vie.

• Nous pensons toujours que si nous voulons que le nouveau centre dit de 

Vie soit réel, nous devons mixer impérativement les activités commerciales 

(petits commerces, marchés), les activités de services (la poste, la mairie, les 

écoles, la crèche, les associations, le logement) et les équipements publics 

(cinéma, salle des fêtes, place publique).

Nous proposons l’intégration de la scène 55 et de l’École de Danse dans le 

cadre de la Communauté d’Agglomération de Cannes Pays de Lérins. Que ce 

soit pour la programmation de la salle ou le fonctionnement de l’école, ceux-

ci dépassent largement le périmètre communal, tout comme le Centre Éduca-

tif et Culturel des Campelières (CEC), déjà en partie intercommunal.

Sans oublier de créer
• Des événements festifs à destination des touristes et des Mouginois 

dans tous les quartiers.

• Un camping municipal de qualité, une aire d’accueil pour les camping-cars.

• D’améliorer l’animation du vieux village.

• De revoir le concept du festival de la gastronomie, tant au niveau du 

contenu que du coût réel, pour lui donner aussi une dimension populaire.

Pour le village

Val de Mougins/Tournamy

Animation du 
centre de vie

Scène 55/ École de Danse Rosella Hightower
CEC les Campelières

Les deux peintres (Les 2 Picas) Picabia et Picasso et le pho-
tographe André Villers, trois Mouginois de cœur, ont marqué 
notre village tout au long du XXe siècle et jusqu’à nos jours.

Nous avons pris acte de la création de la nouvelle mairie, 
financée par la vente des terrains du centre de vie. Elle va 
recentrer toutes les activités administratives de la commune 
pour un meilleur service auprès de nos concitoyens. Cela va 
libérer de nouveaux espaces et bâtiments, sans oublier les 
autres locaux municipaux qui sont vacants. 

Une partie de notre économie locale est portée sur le Tou-
risme. Pour autant, il ne faut pas oublier la population pré-
sente sur notre commune tout au long de l’année. Notre 
région accueille depuis des décennies des artistes, des 
créateurs connus et moins connus. Ils pourraient être mis 
à l’honneur sur notre territoire pour faire découvrir à nos 
hôtes de passage notre richesse culturelle. 

Voici quelques unes de nos propositions
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Services publics
Citoyenneté

Afin d’éviter la désaffection du centre-ville, nous soutiendrons le commerce et 

l’artisanat de proximité, créateurs d’un emploi durable. 

Nous créerons les conditions pour que tout projet créateur d’emploi de qua-

lité puisse se concrétiser. Les aides de la ville aux entreprises seront condi-

tionnées aux engagements en matière d’emploi. Nous utiliserons le droit de 

préempter les baux commerciaux, ainsi que la sélectivité des permis de construire, 

pour empêcher l’implantation et l’extension de nouvelles grandes surfaces sur la 

ville de Mougins et la CACPL.

De plus, nous mettrons en œuvre : 

• La création de marchés urbains et de quartiers.

• La construction de logements dédiés aux salariés du tourisme, soumis à 

l’activité saisonnière (constitution d’un parc saisonnier avec convention 

d’occupation précaire) et offre aux jeunes étudiants et travailleurs d’une 

structure d’accueil favorisant un parcours sans rupture.

• Les aides aux entreprises qui s’engagent dans la transition écologique et 

dans l’économie sociale et solidaire.

• Ouverture d’un Foyer de Logement pour personnes non dépendantes dans 

les locaux libérés par le Pôle famille, afin de leur faciliter le maintien de 

liens sociaux et humains. 

• Création d’un EHPAD public à aménager dans les locaux du service de 

l’urbanisme.

• Instaurer une information et une consultation du Conseil municipal sur les 

actions et décisions communautaires pour une réelle transparence.

• Créer des conseils consultatifs ouverts à tous (Conseil de Développement).

• Nous créerons un Office communal de l’égalité Femmes-Hommes dans la 

ville et au travail.

• Des campagnes de prévention contre le sexisme et les violences faites aux 

femmes seront menées. Nous créerons une structure d’accueil sur le mo-

dèle de la Villa Baltz (à Cannes) pour recevoir et protéger les femmes vic-

times de violences et leurs enfants dans les locaux de l’ex-foyer Maillan.

• Nous développerons une capacité d’accueil en foyers pour les jeunes mères 

célibataires. Nous rallongerons la durée de l’hébergement qui leur est 

proposé, afin de les aider au mieux dans leur maternité et leur réinsertion 

tant professionnelle que sociale.

• Créer des commissions extra municipales composées d’élus, d’associa-

tions et citoyens.

• Créer un Conseil de la Vie Associative ayant force de proposition et de liai-

son entre la commune et les associations.

• Consulter les Mouginois pour toute décision importante dans la vie de la 

commune et créer des commissions consultatives.

• Consolider et donner vie aux Conseils de quartier.

• Soutenir les associations de parents d’élèves avec la Caisse des écoles.

• Favoriser l’expression publique en installant des panneaux d’affichage 

libre.

• Éditer un Mougins infos en phase avec la vie quotidienne des Mouginois.

• Enrichir le site Internet de la ville avec des pages interactives ouvertes aux 

habitants et la mise en ligne de l’ordre du jour du Conseil municipal et de 

son procès verbal.

En suivant les recommandations de l’association ANTICOR fondée par Éric 

Halphen et Séverine Tessier pour lutter contre la corruption et rétablir l’éthique 

en politique, nous prenons les engagements de :

• Prévenir les conflits d’intérêts

• Reconnaitre le rôle des élus minoritaires

• Assurer la transparence de l’action publique

• Lutter contre la corruption

• Contrôler l’action municipale

• Faire participer des citoyens aux décisions locales

• Mettre en place un projet global d’investissements sur 6 ans et un suivi avec 

tableau de bord.

• Maîtriser le budget et diminuer les taxes en cas d’excédent budgétaire.

Protection et soutien du 
commerce de proximité 
Aides à l’emploi et à 
la création d’entreprise

Aide pour nos seniors

Communauté 
d’Agglomération des Pays 
de Lérins (CACPL)

L’égalité Femme-Homme

Démocratie, 
vie associative

Finances
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Mougins autrement

Une équipe pour ne pas subir !

1185, chemin des Cabrières 
06250 Mougins
Tél : 06.13.27.84.41

www.mougins.autrement.org 

@mougins.autrement06 mougins.autrement@orange.fr
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2. MANAUTHON Anne
Normalienne, agrégée, 

Conseillère municipale 

sortante

3. HEUSE Bernard
Informaticien,

militant associatif

4. JOUVIN Corinne
Gérante de laboratoire

5. ROARD Dany
Directeur de laboratoire

6. AGUILERA Emmanuelle
Éducatrice,

militante associative

7. DESRIAUX Pierre
Ingénieur divisionnaire 

honoraire

Ancien conseiller municipal, 

militant associatif

8. YVINEC Mariette
Chercheuse en intelligence 

artificielle

9. RAJKOVIC Bruno
Directeur d’école

10. VELA Isabelle
Coordinatrice du réseau 

éducation prioritaire

11. SAPANEL Didier
Auto-entrepreneur

12. RENUCCI Roxane
Secrétaire

13. VERA Norbert
Professeur des écoles

14. GUILLON Paquita
Enseignante spécialisée

15. RAYMONDOU André
Artisan plombier,

militant mutualiste

16. DAS NEVES Monique
Employée de banque,

bénévole associative

17. GOSSO André
Gérant de Scop

18. PENIT Hélène
Assistante sociale D.E.

19. MANAUTHON Jean-Étienne
Enseignant documentaliste

20. VIVARAT Nadia
Directrice d’école (retraitée)

21. COQUATRIX Bernard
Informaticien

22. RISPOLI Danielle
Aide ménagère

23. MAROT Nicolas
Ingénieur

24. LEROUX Françoise
Professeur des écoles

25. REIX Guy
Électricien 

26. AMBLARD Maryvonne
Éducatrice sportive D.E.

27. GAYOT Alain
Technicien

28. COUVERT Danièle
Assistante maternelle

29. BUFFAT Jérôme
Enseignant

30. SEPEDE Brigitte
Documentaliste

31. CHAVAROCHE Jean
Enseignant

32. SERRANO Vannina
Professeure des écoles

33. BEGHELLI Alain
Mécanicien marine

1. BRÉGEAUT Jean-Jacques 
Animateur socio culturel D.E. Conseiller municipal 
sortant, Médaillé de bronze de la Jeunesse, des 
Sports et de l’engagement associatif
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